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Points clés de la semaine 22-2025 

Dengue, chikungunya, Zika (page 2) 
Si les épidémies de chikungunya à la Réunion et de dengue aux Antilles impactent toujours la 
surveillance dans l’hexagone, la baisse de la circulation virale dans ces territoires, en particulier à la 
Réunion, se ressent sur le nombre de cas importés relevés ces derniers jours. 
En Corse, depuis le 1er mai, 2 cas importés de dengue (+ 2 cas par rapport à la semaine dernière) 
et 3 cas importés de chikungunya (+ 2 cas par rapport à la semaine dernière) ont été confirmés. 

West-Nile (page 4) 

Aucun cas autochtone détecté dans la région, et plus largement en France hexagonale, depuis le 
début de la période de surveillance renforcée (1er mai). 
Retour sur 2024 : 

̶ circulation importante dans l’hexagone, proche en nombre de cas humains de celle de 2023 
mais avec une répartition territoriale différente (Nouvelle-Aquitaine en 2023 et Paca en 
2024) ; 

̶ circulation également importante en Europe avec une intensité moindre qu’en 2018, mais 
avec un nombre record de territoires touchés. 

Exposition aux pollens, pouvant générer un risque allergique 
(page 6) 
En Corse, l’indice pollens, mis en place par Atmo France et les associations agréées de surveillance 
de la qualité de l'air, est à un niveau très élevé, principalement en lien avec les pollens de graminées. 
L’activité en lien avec les allergies dans les associations SOS Médecins est élevée. 

Mortalité (page 8) 
Pas de surmortalité observée en S21. 
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Dengue, chikungunya, Zika 

Surveillance des cas importés 

Synthèse au 03/06/2025 
Depuis le 1er mai 2025, en Corse, 2 cas* importés de dengue (+ 2 cas par rapport à la semaine 
dernière) et 3 cas* importé de chikungunya (+ 2 cas par rapport à la semaine dernière) ont été 
confirmés. Aucun cas de Zika n'a été identifié. 
En France hexagonale, 283 cas importés de dengue (+ 46 cas), 424 de chikungunya (+ 83 cas) et 
2 de Zika (+ 1 cas) ont été diagnostiqués. 
Situation au niveau national : données de surveillance 2025 

 
Tableau 1 : Cas* importés (confirmés et probables) de dengue, de chikungunya et du virus Zika en 
Corse (point au 03/06/2025) 
 
 
 

zone dengue chikungunya Zika 
Auvergne-Rhône-Alpes 55 81 0 
Bourgogne-Franche-Comté 7 16 0 
Bretagne 7 18 0 
Centre-Val de Loire 4 8 0 
Corse 2 3 0 
Corse-du-Sud 2 2 0 
Haute-Corse 0 1 0 
Grand Est 3 11 0 
Hauts-de-France 23 16 0 
Ile-de-France 50 59 1 
Normandie 17 14 0 
Nouvelle-Aquitaine 43 71 0 
Occitanie 36 56 0 
Paca 24 33 1 
Pays de la Loire 11 33 0 

Source : Voozarbo, Santé publique France. 

* Cas ayant été virémiques pendant la période de surveillance renforcée (1er mai – 30 novembre). 

 
 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/articles/donnees-en-france-metropolitaine/chikungunya-dengue-et-zika-donnees-de-la-surveillance-renforcee-en-france-hexagonale-2025
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Dispositif de surveillance renforcée des arboviroses – du 1er mai au 30 novembre 
La dengue, le chikungunya et le Zika sont des maladies transmises par Aedes albopictus (moustique tigre), présent sur le 
territoire hexagonal et actif entre les mois de mai et de novembre. Au cours de cette période, des interventions de 
démoustication sont réalisées autour des lieux fréquentés par les cas pour limiter le risque de transmission. Elles vont 
permettre de tuer les moustiques avant qu’ils ne se contaminent en piquant une personne infectée, ou qu’ils n’infectent 
d’autres personnes. 
 
Pour en savoir plus : 
- Surveillance de la dengue, du chikungunya et du Zika – dossiers thématiques de Santé publique France 
- Surveillance dans la région – dossier thématique de l’ARS Corse 
- Les moustiques : espèces nuisibles – dossier thématique de l’ARS Corse 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/dengue/
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/zika
https://www.corse.ars.sante.fr/surveillance-des-arboviroses-en-corse-chikungunya-dengue-zika
https://www.corse.ars.sante.fr/les-moustiques-especes-nuisibles
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Infections à virus West-Nile 

Surveillance renforcée dans l’hexagone 
Le virus West Nile (VWN) est un virus qui se transmet accidentellement aux hommes par 
l’intermédiaire de moustiques du genre Culex, le réservoir naturel étant constitué par les oiseaux et 
les moustiques. Il n’y a pas de transmission interhumaine (en dehors de transfusion ou greffe), ni de 
transmission du virus d’homme à homme via le moustique. 

Si dans 80 % des cas l’infection humaine à VWN est asymptomatique, dans 20 % des cas, elle se 
manifeste par un syndrome pseudo grippal (fièvre, douleurs, maux de tête). Dans moins de 1 % des 
infections, des manifestations neurologiques peuvent survenir. Les formes neuro-invasives sont plus 
fréquentes en cas de contamination par transfusion ou greffe. 

Le VWN affecte chaque année plusieurs régions européennes. En France, il est régulièrement 
détecté sur le pourtour méditerranéen et en Nouvelle-Aquitaine. Son épidémiologie est évolutive, 
influencée par divers facteurs, notamment environnementaux et climatiques. 

La surveillance des infections à VWN est une surveillance pluridisciplinaire comprenant 4 volets de 
surveillance : humain, équin, aviaire et entomologique. Ces volets sont complémentaires pour 
donner l’alerte, définir les zones et périodes de circulation et pour caractériser les virus circulants. 
L’objectif principal de la surveillance est de repérer précocement la circulation du VWN pour 
sécuriser les produits issus du corps humain. La lutte anti-vectorielle est beaucoup moins utilisée 
autour des cas d’infection à VWN qu’autour des cas de dengue, de chikungunya ou de Zika, en 
raison du réservoir principalement aviaire et d’un vecteur beaucoup plus mobile (rayon d’action de 
plusieurs km). 
La surveillance des cas humains est basée principalement sur la déclaration obligatoire des cas 
biologiquement documentés. 
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Bilan 2024 : surveillance des cas autochtones 
Au cours de la surveillance renforcée 2024, des cas humains ont été identifiés en Paca (24 cas), en 
Occitanie (12 cas) et en Nouvelle-Aquitaine (2 cas).  
En Corse, seul 3 cas équins ont été identifiés, 2 en Haute-Corse et 1 en Corse-du-Sud. 
La répartition géographique des cas autochtones humains est donnée dans la figure 1. 
Pour plus d’infos : bilan national de Santé publique France. 
 
Figure 1. Nombre de cas autochtones d’infection par le VWN par département de survenue (n=38), 
France hexagonale, 2024 

 
Source : Voozarbo, Santé publique France. 

 
En 2024, la circulation en Europe a aussi été très importante, avec une intensité moindre qu’en 2018 
mais avec un nombre record de territoires touchés.  
Pour plus d’infos : bilan européen de l’ECDC. 

https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/721963/4671136?version=1
https://www.ecdc.europa.eu/en/infectious-disease-topics/west-nile-virus-infection/surveillance-and-disease-data/monthly-updates
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Exposition aux pollens, pouvant générer un risque 
allergique 

Synthèse de la semaine 22-2025 
En Corse, l’indice pollens, mis en place par Atmo France et les associations agréées de surveillance 
de la qualité de l'air (Aasqa), est à un niveau très élevé, principalement en lien avec les pollens de 
graminées. 
L’activité de l’association SOS Médecins relative aux allergies a baissé en S22. Cette activité est 
élevée et du même ordre que les années précédentes. 
Plus d’informations :  site Internet d'AtmoFrance 

site Qualitair Corse 
 
Tableau 1 : Indicateurs de surveillance syndromique pour l’allergie en Corse (point au 04/06/2025) 

INDICATEURS DE SURVEILLANCE S20 S21 S22 Variation (S/S-1) 

Nombre de consultations SOS Médecins 45 61 37 - 39 % 

Proportion de consultations SOS Médecins (%) 4,1 4,8 3,3 - 1,5 pts 

 
Figure 1 : Nombre et proportion d’actes médicaux SOS Médecins pour allergie en Corse par rapport 
aux 3 années précédentes (point au 04/06/2025) 

 
 

Source : SOS Médecins. Exploitation : Santé publique France 

Méthodologie 
L’indice pollens, mis en place par Atmo France et les associations agréées de surveillance de la qualité de l'air, indique 
les seuils de concentration dans l’air de 6 taxons (l’ambroisie, l’aulne, l’armoise, le bouleau, les graminées et l’olivier) et 
prend en compte le caractère allergisant des différents pollens. Cet indice couvre l’ensemble du territoire hexagonal. 
Les données sanitaires proviennent de l’association SOS Médecins d’Ajaccio (actes médicaux pour allergie).  

https://www.atmo-france.org/#pollen
https://qualitair.corsica/
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Mortalité toutes causes 

Synthèse de la semaine 21-2025 
Aucun excès significatif de mortalité toutes causes n’est observé au niveau régional depuis la S18. 
Les données de la dernière semaine ne sont pas présentées car en cours de consolidation. 

 
Figure 1 : Fluctuations hebdomadaires des nombres observés (noir) et attendus (rouge) de décès, tous 
âges confondus, 2018 à 2025, en Corse (point au 04/06/2025) 

 
Source : Insee. Exploitation : Santé publique France. 

 
Figure 2 : Fluctuations hebdomadaires des nombres observés (noir) et attendus (rouge) de décès, 
chez les 75 ans et plus, 2018 à 2025, en Corse (point au 04/06/2025) 

 
Source : Insee. Exploitation : Santé publique France. 

 

Méthodologie 
Dans la région, le suivi de la mortalité s’appuie sur les données issues de 33 communes transmettant leurs données 
d'état-civil sous forme dématérialisée. La couverture de la mortalité atteint 75 % dans la région. En raison des délais 
légaux de déclaration d’un décès à la commune et de remontée des informations d’état-civil à l’Insee, les effectifs de 
décès sont incomplets sur les 10 à 15 derniers jours. 
Le nombre hebdomadaire attendu de décès est estimé à partir du modèle européen EuroMOMO (utilisé par 19 pays). Le 
modèle s’appuie sur 9 ans d’historique (depuis 2011) et exclut les périodes habituelles de survenue d'évènements 
extrêmes pouvant avoir un impact sur la mortalité (chaleur/froid, épidémies). 

 

https://www.euromomo.eu/
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Actualités 
 
• Vivre-avec-la-chaleur.fr : Santé publique France propose un nouveau dispositif pour 

adapter le quotidien face aux hausses des températures 
Depuis le 17 mai, Santé publique France diffuse une nouvelle campagne de promotion du 
dispositif “Vivre avec la chaleur”, afin d’aider chacune et chacun à adopter les bons réflexes face 
à un enjeu désormais récurrent : vivre avec des températures élevées. 

Pour en savoir plus, cliquez ici. 
 
 

• Noyades : la prévention et la vigilance restent essentielles 
À l’approche de la saison estivale, Santé publique France publie son bilan annuel des noyades 
survenues durant l’été 2024 : il met en évidence un nombre toujours élevé de noyades, et 
notamment mortelles, touchant l’ensemble des tranches d’âge et tous les types de lieux de 
baignade (mer, piscine, cours d’eau et plan d’eau). Au regard de ces résultats, les ministères 
chargés de la Santé et des Sports et Santé publique France rappellent les gestes essentiels à 
adopter à tout âge pour se baigner et pratiquer une activité nautique en toute sécurité. 

Pour en savoir plus, cliquez ici. 
 

  

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2025/vivre-avec-la-chaleur.fr-sante-publique-france-propose-un-nouveau-dispositif-pour-adapter-le-quotidien-face-aux-hausses-des-temperatures
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2025/noyades-la-prevention-et-la-vigilance-restent-essentielles
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Partenaires 
Santé publique France Paca-Corse remercie vivement tous les partenaires pour leur collaboration et le temps consacré à 
ces surveillances : l'ARS Corse, les Samu, les établissements de santé, notamment les services des urgences, les 
établissements médico-sociaux, l'association SOS Médecins d'Ajaccio, le SDIS, le Réseau Sentinelles et les médecins 
participant, les laboratoires de biologie médicale hospitaliers et privés, les professionnels de santé, les cliniciens, le CNR 
des arbovirus (IRBA - Marseille), le CNR des infections respiratoires dont la grippe et le SARS-CoV-2 (Lyon), l'équipe 
EA7310 (antenne Corse du Réseau Sentinelles) de l'Université de Corse, le CAPTV de Marseille, le CPIAS de Corse, les 
bureaux d'états civils, le GRADeS Paca, les SCHS d'Ajaccio et de Bastia, ainsi que les équipes de Santé publique France 
(direction des régions, des maladies infectieuses et la direction appui, traitement et analyse de données). 
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